








Accusé de réception

Télétransmission Plat'AU

Télétransmission reçue par : Préfecture de la Dordogne
Nature de la transaction : télétransmission Plat'AU - décision expresse
Date d'émission de l'accusé de réception : 2025-08-28(GMT+1)
Nombre de pièces jointes : 5 - (9,81 Mo)
Nom émetteur : SAINT MEDARD DE MUSSIDAN
N° de SIREN : 212404628
Numéro de l'arrêté : CU 024 462 25 00027
Identifiant de l'arrêté : L2J-3NV-XQP
Version dossier : 7
Identifiant du dossier : L9G-2X0-7WY
N° de la demande: CU0244622500027
Identifiant de la décision : KRJ-WY7-X9W
Objet : PLA - (EXPRESSE) CUb - BUREE 24462 SAINT-MEDARD-DE-MUSSIDAN [0L 0073 ], N° 
CU0244622500027, (Accord)
Nature de l'acte : Actes individuels
Matière : 2.2-Actes relatifs au droit d'occupation ou d'utilisation des sols
Identifiant @ctes : 024-212404628-20250828-250828151455446-AI

Liste des fichiers transmis avec succès
- L2J-3NV-XQP - Arrêté - PDF
- LGP-EV0-5E4 - Demande (Formulaire CU 13410) - PDF
- KJN-ZQM-RZP - Demande (Plan de situation du terrain) - PDF
- L09-6WE-X6G - Demande (Note descriptive succincte) - PDF
- KDN-VXW-Q91 - Avis (Document lié à un avis) - PDF
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